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 MARCHE SIMPLIFIE DE FOURNITRES ET DE SERVICES 

COURANTS – ANNEE 2022 

 Déclaration et engagement du candidat :  
 

Chapitre I - IDENTIFIANTS 

A - LA COLLECTIVITE 

Pouvoir adjudicateur :  Collège Terres Rouges 

    Avenue du Général Margueritte 

    51200 EPERNAY 

 

Représenté par : Madame Corinne DAVAL-BERTAT 

Comptable assignataire des paiements : Agent Comptable du collège Terres Rouges 

 

B - MARCHE N° 2022/07/VERIF-2022/TR 

 

Objet du marché :  Vérification des installations du collège pour 3 années – 

2022 - 2023 - 2024. 

Date limite de dépôt des offres    

Le Vendredi 22 octobre 2021 à 14 heures  
Marché passé selon une procédure adaptée en application de l’article L2123-1 

Chapitre III du Code de la commande publique. 
 
 

Le présent document « Déclaration et engagement du candidat » fait référence au Cahier des 
Clauses Administratives Générales Fournitures Courantes et Services (C.C.A.G.-F.C.S.). 

 
Les documents constituant le marché sont : 

✓ Le présent document : « Déclaration et engagement du candidat », 

 

Le présent document comporte 5 pages numérotées de 1 à 5  

 
 

…/… 
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 Chapitre II – OBJET DE LA PRESTATION 

 
 
Les prestations demandées : 

✓ Vérification Electrique et protection foudre. 
✓ Vérification Gaz et éléments de cuisson. 
✓ Vérification ascenseur et monte-charge. 
✓ Vérification des équipements sportifs. 
✓ Vérification des systèmes de ventilation. 
✓ Vérification des portails. 
✓ Vérification du SSI. 

 
Les prestations liées au contrat seraient à effectuer entre avril et juin, au cours du premier 
semestre. 
 
 
Les prestations objet du présent marché ne sont pas décomposées en lots. 
Le candidat peut proposer des variantes en plus de l’offre de base. 
 
 
 

 Chapitre III – PRIX ET REGLEMENT 

 
✓ Une redevance annuelle, payable au maximum en deux échéances, ou après chaque 

prestation sur présentation de factures, 
✓ En cas de prix révisable annuellement, préciser les modalités de calcul,  
✓ Le mode de règlement choisi est le virement administratif selon les règles de la comptabilité 

publique. 
 
 

 Chapitre IV – CRITERES DE CHOIX 

 
✓ L’offre économiquement la plus avantageuse sera sélectionnée sur la base de l’ensemble 

des critères classés dans l’ordre suivant : 
 

Critère pondération n° 1 Prix 50 % 

Critère pondération n° 2 Qualité de la prestation proposée 50 % 
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 Chapitre V - Déclaration du titulaire ou du candidat 

Le candidat affirme sous peine de résiliation de plein droit de son marché, ou de sa mise en régie, 
à ses torts exclusifs ou de ceux de la société qu’il représente, qu’il ne tombe pas sous le coup de 
l’interdiction découlant des l’articles L2141-1 – L2141-2 – L2141-3 – L2141-4 – L2141-5 – L2141-6 
du Code de la Commande publique. 

Le candidat atteste sur l’honneur : 

- que le travail sera réalisé par des salariés recrutés régulièrement au regard du Code du Travail.  
 
- qu’il est en règle au regard de la législation sur les travailleurs handicapés (articles L5212-1 à 
L5212-11 du code du travail) 
 
- qu’il a satisfait à ses obligations fiscales ou sociales.  

Les attestations ou certificats des organismes sociaux et fiscaux ne sont pas nécessairement 
joints à l’offre. Ils seront remis au plus tard dans un délai de dix jours à la demande du pouvoir 
adjudicateur. Si le candidat ne peut produire ces documents dans le délai imparti, l’offre est rejetée 
et la candidature éliminée. 

 

 

 Chapitre VI - ENGAGEMENT DU CANDIDAT  

 
Le candidat fournira les pouvoirs de signature de la personne ayant la capacité d’engager la 

société ou un extrait Kbis faisant apparaître ces pouvoirs. 
 
Je soussigné ( nom, prénom) : 
 
 
Agissant au nom et pour le compte de: 
(Intitulé complet et forme juridique de la société) 
 
 
Domicilié : 
 
 
n° de téléphone : 
E-mail : 
 
 
Ayant son siège social à : 
(Adresse complète et n° de téléphone) 

 
 
 
Immatriculation à l’INSEE : 
 - n° d’identité d’entreprise (SIREN 9 chiffres) : 
 
 - code d’activité économique principale (APE) : 
 
 - numéro d’inscription au registre du commerce: 
 
  



  

   page 4/5 

 

 

 

1°) M’engage, conformément aux stipulations du présent document, à exécuter les prestations 
demandées, objet du marché, dans les conditions indiquées dans le ou les documents intitulés 
« Besoins recensés – Proposition de prix » annexés à ce document. 
 
2°) Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie, à mes torts 
exclusifs, ou aux torts exclusifs de la société pour laquelle j’interviens, que je ne tombe pas ou que ladite 
société ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant des l’articles L2141-1 – L2141-2 – L2141-
3 – L2141-4 – L2141-5 – L2141-6 du Code de la Commande publique.  

3°) Demande que l’administration règle les sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit du compte suivant : 
 

Bénéficiaire : 
 
Etablissement tenant le compte du bénéficiaire : 
 
Code établissement : 
 
Code guichet 
 
Numéro du compte : 
 
Clé R.I.B. : 
 

 JOINDRE UN RIB 

 

 A                                        , le  

 
Le candidat,  Nom : 

 
Signature (précédée de la mention “ Lu et approuvé ”) et cachet de la société 
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 Est acceptée la présente offre pour valoir acte 
d'engagement : 

 
 

à : Epernay 
 

 
le : 
 
 

 
 
 
 

le Pouvoir Adjudicateur  
La Principale 

 
 

Corinne DAVAL-BERTAT 
 

 

 
 
 
Notification du marché : 
 
 La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. 
 Cette remise peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 En cas de remise contre récépissé, le titulaire signera la formule ci-dessous : 
 
 

RECU A TITRE DE NOTIFICATION, 
 
 

UNE COPIE CERTIFIEE CONFORME DU PRESENT MARCHE. 
 
 
 
      A                                     , le 
 
 
        Le Titulaire 

 
 
 


